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PANDÉMIE COVID-19



© CHU Sainte-Justine

CRÉATION DE ZONES

Objectifs
- Optimiser l’organisation du travail
- Assurer la sécurité des patients, des employés et des médecins.
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PATIENTS ET ZONES

ZONE FROIDE

• Pour les patients 
dont le statut de la 
COVID-19 est 
considéré comme 
étant négatif, soit 
en raison d’un test 
négatif ou en 
l’absence de tout 
symptôme

ZONE TIÈDE

• Pour tous les 
patients où l’on 
suspecte un cas de 
COVID-19, mais 
dont le statut n’est 
pas encore 
confirmé.

ZONE CHAUDE 

• Pour les patients 
dont le statut de la 
COVID-19 est 
confirmé comme 
étant positif suite à 
une épreuve 
diagnostique
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MESURES DE PROTECTION POUR LE 
PERSONNEL EN FONCTION DES ZONES

ZONE FROIDE ZONE TIÈDE ZONE CHAUDE
Le personnel doit : 
• Porter son uniforme habituel.
• Respecter les règles de 

protection contre les infections 
déjà en vigueur.

• Porter une attention 
particulière à l’hygiène des 
mains.

Le personnel doit : 
• Porter l’équipement de 

protection personnelle à chaque 
fois qu’il entre dans la chambre 
d’un patient et le retirer lorsqu’il 
en sort.

• Jaquette
• Masque-visière
• Gants

• Porter un scrub (pour ceux qui 
effectuent un quart complet)

• Procéder à l’hygiène des mains 

Le personnel doit, en tout 
temps sur l’unité : 
• Porter un scrub et avoir les 

cheveux attachés
• Mettre un masque et une 

visière ou un masque-visière.
• Mettre une jaquette et bien 

l’attacher à l’arrière. Les 
vêtements de travail doivent 
être complètement recouverts.

* Cette mesure s’applique 
uniquement au personnel 
entrant dans les chambres

* Le port des gants n’est pas 
nécessaire hors de la chambre 
d’un patient.
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MESURES DE PROTECTION POUR LE 
PERSONNEL EN FONCTION DES ZONES

ZONE CHAUDE
Avant d’entrer dans la 
zone, le personnel doit : 
• Porter un scrub

• Porter son équipement de 
protection personnelle: 

• Jaquette
• Masque-visière

Avant d’entrer dans la 
chambre: 
• Pratiquer l’hygiène des 

mains
• Mettre des gants et 

s’assurer qu’ils recouvrent 
bien les poignets.

En quittant la chambre, 
le personnel doit : 
• Retirer les gants avant 

d’entrer dans 
l’antichambre.

• Procéder à l’hygiène des 
mains à l’eau et au savon 
dans l’antichambre.

Pour circuler d’une 
chambre à l’autre, le 
personnel doit : 
• Garder le masque-visière 

et la jaquette.

• Répéter l’hygiène des 
mains.

• Mettre de nouveaux 
gants.

En quittant l’unité, le 
personnel doit : 
• Enlever la jaquette.
• Procéder à l’hygiène des 

mains

• Retirer le masque et la 
visière en évitant de 
toucher l’extérieur de 
ceux-ci.

• Procéder à l’hygiène des 
mains

• Laisser le scrub à l’endroit 
désigné et quitter avec 
ses vêtements 
personnels.

À son poste de travail, 
le personnel doit : 
• Garder la jaquette, le 

masque et une protection 
oculaire.
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MESURES DE PROTECTION POUR LE 
PERSONNEL SANS UNIFORME

ZONE TIÈDE ZONE CHAUDE
• Un scrub sera fourni pour ceux qui 

effectuent un quart de travail complet dans 
la zone. 

• Pour le personnel n’entrant pas dans les 
chambres, aucun EPI n’est requis puisque 
les couloirs et les postes ne sont pas 
contaminés 

• Pour les consultants et les résidents, le 
port d’EPI est requis pour entrer dans la 
chambre, mais le scrub n’est pas 
nécessaire.

Le personnel doit, en tout temps sur 
l’unité : 
• Porter un scrub et avoir les cheveux 

attachés
• Mettre un masque et une visière ou un 

masque-visière.
• Mettre une jaquette et bien l’attacher à 

l’arrière. Les vêtements de travail doivent 
être complètement recouverts.

* Le port des gants n’est pas nécessaire hors 
de la chambre d’un patient.
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VIDÉO EXPLICATIVE
ZONE FROIDE-CHAUDE-TIÈDE

https://vimeo.com/401903637/599136a77e

https://vimeo.com/401903637/599136a77e


ZONES 
FROIDES-TIÈDES-

CHAUDES
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SOMMAIRE
ZONES FROIDES-CHAUDES-TIÈDES

ZONE FROIDE ZONE TIÈDE ZONE CHAUDE
7e11 - poste 1-2-3 7e11 poste 4 (poste orange) 7e6

6e11

Une partie du 5e11 Une partie du 5e11 Une partie du 5e11

Une partie du 4e11 Une partie du 4e11 Une partie du 4e11

Une partie du 4e 1-2-4-6 Une partie du 4e 1-2-4-6 Une partie du 4e 1-2-4-6

Une partie du 3e11 Une partie du 3e11 Une partie du 3e11

Une partie du 2e11 Une partie du 2e11 Une partie du 2e11

2e12 et 3e12 SUD 3e12 NORD

HOSPITALISATION
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SOMMAIRE
ZONES FROIDES-CHAUDES-TIÈDES

ZONE FROIDE ZONE TIÈDE ZONE CHAUDE
Toutes les cliniques

5e 1-5 3e1 3e2

Une partie de l’orthopédie Une partie de l’orthopédie Une partie de l’orthopédie

Une partie de l’ophtalmo Une partie de l’ophtalmo Une partie de l’ophtalmo

Une partie de CITE Une partie de CITE Une partie de CITE

3e 12 NORD

Une partie 1e11 Une partie 1e11 Une partie 1e11

4e9 et une partie du 5e2 Une partie du 5e2

AMBULATOIRE
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SOMMAIRE DÉBORDEMENT
ZONES FROIDES-CHAUDES-TIÈDES- PHASE B

ZONE FROIDE ZONE TIÈDE ZONE CHAUDE
HOSPITALISATION

5e11 : 12 lits 6e6 et 6e4

CRME CRME

AMBULATOIRE

5e3 3e5
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TRAJETS POUR LA CLIENTÈLE EN
OBSTÉTRIQUE-GYNÉCOLOGIE
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TRAJETS POUR LA CLIENTÈLE 
PÉDIATRIQUE
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